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D epuis qu’ils ont
abandonné « l’art
de gérer la maison »

qui leur était dévolu pour
devenir conseillers des
Princes, ou qu’ils se sont
commis à commenter
l’actualité en se mettant
au niveau de quelques
journalistes, devenus eux,
pédagogues2, les écono-
mistes ont à l’évidence,
oublié que l’entreprise est
d’abord une affaire
d’hommes et non pas seule-
ment de statistiques ou de
finances de marché.

Grâce à l’apport de ses sciences auxiliaires que sont notam-
ment la sociologie, la psychologie et le droit pour ne citer que
ceux-ci, lorsqu’ils sont appliqués à l’organisation, le gestion-
naire est devenu, ainsi, le véritable spécialiste de l’entre-
prise, partout, sauf en France3.
C’est en tenant compte des faits et de l’environnement inter-
national, sans pour cela, être à la traine de traductions plus
ou moins fidèles de textes plus ou moins assimilés et venus
d’une culture, certes amie, mais différente, que, fidèle à sa
tradition de Recherche, notre revue a décidé de consacrer ce
numéro à la création, à la reprise et à la transmission d’entre-
prises.
Toutefois, persuadés que l’entreprise est en premier lieu une
savante alchimie d’hommes et de femmes, surtout en ces
temps où l’on accorde, non sans raison, tant de place à
l’entreprise à taille humaine, nous avons intitulé notre
dossier : Entrepreneurs, Créateurs et Repreneurs.
Sans reprendre l’étude de la théorie classique de l’entrepre-
neur, il faut bien reconnaître que l’homme ou la femme est
l’élément déterminant pour réussir ou non, cette aventure :
c’est-à-dire, le fait d’accepter le risque qui est tout à la fois,
investissement de temps, d’hommes et d’argent. « L’entre-
preneur d’industrie peut n’avoir que fort peu de connais-
sances ; mais il lui faut beaucoup de jugement pour se servir
à propos des connaissances et des talents qui circulent
dans la société, et pour les appliquer à des créations d’uti-
lité »4.

Ces « créations d’utilité », chères à Jean-Baptiste Say sont
aussi, à l’évidence, à étendre à une insertion sociale que le
contexte socio-économique rend d’autant plus nécessaire voire
impérieux. Saluons à ce propos, l’exemple qu’aime à
reprendre, la Présidente5 des « Boutiques de gestion », du jeune
entrepreneur, Aziz Senni, issu tout à la fois du « monde de
l’immigration et des quartiers » comme on le dit aujourd’hui :
« L’ascenseur social est en panne…, j‘ai pris l’escalier »6.
C’est là, le signe de ce nouveau pacte social qu’est le
« modèle de l’entrepreneur »7, ou « l’entrepreneuriat comme
modèle de vie, de la prise de risque, de l’initiative, de l’effort,
du mérite » selon l’excellente définition qu’en donne Jean-
François Roubaud8.
Par delà l’exemplarité, c’est bien tout l’effort et toute la
concentration qu’il convient de porter, qui s’exprime. Seuls le
manager et l’équipe qui l’entoure, seuls le gestionnaire et les
conseils qui l’accompagnent, sont en mesure de comprendre
et de faire fonctionner l’entreprise. C’est l’affaire des prati-
ciens, pas des théoriciens qui sont bien souvent devenus des
comptables aux petits pieds, surtout lorsqu’ils se targuent
de faire des prévisions ou des modélisations mathématiques.
On ne peut alors que se ranger à l’idée de Françoise Villain9

qui, dans un rapport établi pour le Conseil économique et
social, prônait la création d’une Agence à la promotion à la
création et à la reprise d’entreprises (APCRE) chargée
d’apporter le soutien logistique à ceux qui se lancent dans
l’entrepreneuriat. Car, l’important n’est pas de constater
qu’il y a en théorie, plusieurs dizaines de milliers10 d’entre-
prises à transmettre, par suite du vieillissement et du départ
à la retraite de leur créateur-patron, mais bien de s’interroger
sur la viabilité du concept sur lequel est fondée cette organi-
sation, créée à un moment donné, pour fabriquer et vendre un
bien ou un service, et dont le cycle de vie ne peut être indif-
férent à la survie et à la reprise de cette entreprise.
C’est donc bien, l’homme de terrain qui seul, bien-sûr entouré
de ses équipes, peut faire en sorte ou non, que l’aventure se
prolonge. J. M. Keynes affirme même qu’« Il est préférable de
considérer le travail, y compris bien entendu les services
personnels de l’entrepreneur et de ses assistants, comme le
seul facteur de production »11. Il faut bien entendu,
comprendre « travail » dans le sens de création de valeur au
sens contemporain du terme.
Ce numéro est donc le fruit de la réflexion des chercheurs en
gestion et management dans les domaines les plus variés de
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l’entreprise au sens le plus générique du terme. Il n’est pas
ratiocination ni vaticination, mais examen du terrain pour en
tirer les enseignements pratiques à mettre en place et
conceptualiser les méthodes.
Comme toujours, en lisant les articles publiés au fil des
numéros de notre revue depuis 1965, le terrain est vaste.
C’est une zone culturelle qui dépasse à la fois la France, mais
bien sûr aussi l’Europe. Nous réaffirmons ainsi, qu’il existe un
modèle de gestion des entreprises à côté de l’autre, dans une
économie de marché non pas uniforme ou uniformisée à
l’instar d’un « Gosplan » qui serait devenu anglo-américain,
mais ouverte et riche de ses diversités.
Le terrain est vaste aussi, car il s’intéresse à toutes les
variétés des entreprises : depuis le géant de l’énergie qu’est
EDF12, d’ailleurs présidé par un ancien « collaborateur13 » de
notre revue, jusqu’à l’entreprise artisanale14, en passant tout
naturellement par les incubateurs de « jeunes pousses » et
innovantes15, les entreprises familiales16 et éponymes ou les
exploitations agricoles17.
Cette revue des organisations ne nous éloigne pas, comme
nous l’avons dit précédemment, de l’examen des motivations
qui poussent les hommes et les femmes à créer18, dès les
bancs de l’Université ou de la Grande Ecole19 à apprendre à
gouverner20, pour jouer le rôle de dirigeant21 au sein d’une
équipe diversifiée22, à la tête de l’entreprise.
Ce dossier, comme c’est devenu une tradition, est complété
par une réflexion pertinente, venue d’un auteur du Liban sur
le nécessaire « partage équitable de la valeur ajoutée »23. Les
scandales qui s’accumulent sur les rémunérations des cadres
dirigeants, comme la lamentable affaire Vinci, tout comme la
répartition entre actionnaires et salariés, viennent rendre
plus profitable à intégrer ce « partage équitable de la valeur
ajoutée » pour une bonne pratique managériale.
Enfin, il nous a paru important de tirer un bilan de « la litté-
rature sur l’intervention du conseil » en organisation24.
Cela permet d’abord d’illustrer comme nous l’avons souligné
plusieurs fois, ce rôle primordial dans l’action de création, de
reprise ou de transmission d’une entreprise.
Cela offre enfin, sur le plan méthodologique, une mise au
point argumentée. Cette pratique que nous faisons de façon
régulière, sur des thèmes variés, nous paraît indispensable, à
la fois au chercheur et à l’étudiant un peu curieux, mais aussi
au cadre dirigeant qui a besoin rapidement de réactualiser
ses connaissances pour améliorer sa pratique.
Souhaitons que ce numéro puisse apporter une approche
éclairante des trois niveaux d’étude du phénomène entrepre-
neurial comme le relève nos partenaires québécois, prise
aussi bien dans sa dimension cognitive que praxéologique ou
structurale25, sans oublier ce résumé emprunté à la CGPME
et que faisons nôtre, pour ce dossier sur l’entrepreneuriat :
« Notre valeur ajoutée c’est l’Homme ! »26.
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